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ANNEXE 1: PLANTATIONS   
A éviter: 

- Les clôtures artificielles (murs, murets etc..) toutes différentes d'un lot à l'autre sur les limites des parcelles 
- Les haies uniformes de thuyas, cupressus, laurier-palme 
- L'accumulation d'arbres et d'arbustes ornementaux sans caractère local. 

A préférer: 

- Entretenir, regarnir les haies existantes plutôt que tout arracher pour replanter en place 
- Les haies composées en majorité d'espèces du pays à caractère champêtre, en mélange, complétées 
d'essences horticoles, (en cas de maladie d'une espèce la haie ne disparaît pas) 
- Les haies libres aux haies taillées 
- L'implantation des espèces locales, surtout à la périphérie, et des espèces plus ornementales, plutôt à 
l'intérieur du jardin, 
- L'alternance d'écrans de végétaux, haies libres ou taillées, et de perspectives. 

Composer une haie champêtre: 

- Choisir des espèces adaptées au climat et au sol en observant la végétation naturelle des haies, lisières de 
bois et de talus 
-Pour les haies de clôture en limite du domaine public, se limiter aux essences typiquement champêtres du 
tableau ci-dessous 

Principaux arbustes adaptés à la région 

Arbustes  à feuilles caduques Arbustes à feuilles persistantes  

Typiquement 
Champêtre 

à caractère plus 
horticole 

Champêtres ou 
s'accordant bien au 
paysage 

à caractère plus 
horticole 

Aubépine 
Cerisier Ste Lucie 
Charme 
Cornouiller sanguin 
Cytise 
Erable champêtre 
Noisetier commun 
Noisetier à gros fruit 
Prunelliers 
Sureau 
Viornes 

Abelia 
Boule de neige 
Cognassier du Japon 
Cornouiller mâle 
Deutzia 
Chèvrefeuille arbustif 
Groseillier à fleurs 
Kerria 
Lilas 
Rosiers arbustes 
Seringat 
Spirée 

Buis 
Genévrier commun 
Houx vert 
If 
Laurier noble 
Laurier du Portugal 
Laurier tin 
Troène atrovirens 
Troène de Californie 
Troène de chine 

Aucuba 
Cotoneasters 
Eleagnus 
Pyracantha 
Berberis 
Ceanothe 
Escallonia 
Mahonia 
 

Source: Le Petit guide des arbres et haies champêtres , D.Soltner ,Angers 

- Travailler le sol profondément mais sans retournement (sous-solage) pour permettre la descente 

des racines, 

- Couvrir le sol par des feutres  biodégradables, paillages organiques: 
- pour empêcher la pousse des mauvaises herbes, 
- pour maintenir au sol une atmosphère chaude et humide, 
- pour garder la terre meuble et aérée. 
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- Savoir associer les arbustes : 

 

 

 

  

Pyracantha 
Troène de Chine 
Laurier tin 
Troène atrovirens 
Charme   
Erable champêtre 

Charme….20 
Noisetier..20 
Aubépine..20 

Charme 
Noisetier 
Aubépine 

Pyracantha ………….5 
Troène de Chine…..5 
Laurier tin…………....5 
Troène atrovirens…5 
Charme  …………..….10 
Erable champêtre…10 

Laurier tin 
Troène atrovirens 
Charme  
Pyracantha 
Troène de Chine 

Pyracantha ………….7 
Troène de Chine…..7 
Laurier tin…………....7 
Troène atrovirens…7 
Charme  …………..….14 

Troène atrovirens 
Pyracantha 
Laurier tin 
 

Troène atrovirens…..14 
Pyracantha …………….14 
Laurier tin……………….14 
 

Cotoneasters 
Pyracanta 
Abélia 
Boule de neige 
Groseiller à fleurs 
Lilas 
Seringat 
Rosier arbuste 
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Exemples de Haies basses            (source Conseil Départemental de l'Indre)                                

 

Exemples de Haies hautes                                      (source Conseil Départemental de l'Indre)                                 
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Espèces champêtres (sources: chambre agriculture de l'Indre,PNR des Grands Causses,Flore Forestière 

Française) 

Espèces invasives à éviter absolument 
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ANNEXE 2: Charte départementale pour l'insertion paysagère des 
bâtiments agricoles 
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ANNEXE 3:ZONES INONDABLES-EXTRAIT DU REGLEMENT DU PPRI 
 

Tableau récapitulatif de la règlementation applicable aux projets nouveaux et aux biens existants. 

Le document complet figure dans les documents Servitudes d'Utilité Publique 
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ANNEXE 4:LEXIQUE: 
. Habitation  
Cette destination concerne tous les logements, y compris les logements de fonctions, les loges de gardien,  
les chambres de service, les résidences pour étudiants, les résidences pour personnes âgées ou dépendantes,  
pour personnes handicapées.  

. Hébergement hôtelier  
Cette  destination  concerne  les  établissements  commerciaux  d’hébergement  classés  de  type  hôtel  (article 

D311-4 du code du tourisme) et résidences de tourisme (article D321-1 du code du tourisme).   

. Bureaux  
Cette destination comprend les locaux et annexes dépendant d’organisme publics ou privés, où sont exercées  
des  fonctions  de  direction,  de  gestion,  d’études,  de  conception,  d’informatique,  de  recherche  et  
développement.  

. Commerce  
Cette  destination  comprend  les  locaux  et  leurs  annexes  affectés  à  la  vente  de  produits  ou  de  services  et 
accessibles à  la  clientèle. La présentation  directe au  public  doit  constituer une activité prédominante. Pour être 

rattachés à cette destination, les locaux commerciaux attachés à une autre destination (ex artisanale ou industrielle) 
doivent dépasser un tiers de la surface de plancher totale.  

. Artisanat  
Cette  destination  comprend  les  locaux  et  leurs  annexes  où  sont  exercées  des  activités  de  fabrication  

artisanale de produits, vendus ou non sur place.   

. Industrie  
Cette  destination  comprend  les  locaux  et  leurs  annexes  où  les  activités  ont  pour  objet  la  fabrication  

industrielle de produits, l’exploitation et la transformation de matières premières en produits manufacturés  
finis ou semi-finis.  

. Entrepôt  
Cette destination comprend les locaux où sont placées, temporairement, des marchandises en dépôt.  

. Exploitation agricole et forestière  
L’exploitation agricole ou forestière est une unité économique, dirigée par un exploitant, mettant en valeur la  

surface minimum d’installation, fixée par arrêté ministériel selon les types de cultures ou d’élevages.  

. Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif  
Cette  destination comprend  l’ensemble des  installations,  des  réseaux  et  des  constructions,  qui  permettent 
d’assurer à la population et aux entreprises, les services collectifs dont elles ont besoin, et notamment :  

- Les équipements d’infrastructures (réseaux et aménagements au sol et en sous�sol) ;  
- Les  équipements  de  superstructures (domaine  de  la  santé,  cultuel,  culturel,  sportif,  social,  

enseignement…).  

Autres définitions 

Abri de jardin   

Construction annexe, destinée, à  l'exclusion de toute affectation d'habitation ou d'activité, au stockage des  
matériaux, outils et mobiliers servant à l'entretien ou à l'usage du jardin.  
Accès  

L’accès  est  un  passage  privé,  non  ouvert  à  la  circulation  publique,  situé  sur  l’emprise  de  la  propriété  ou 

aménagé sur fonds voisin et reliant le terrain à la voie de desserte qui doit être carrossable.  
  
Affouillement  

Au  sens  de  la  présente  définition  et  par  opposition  à  l'exhaussement  du  sol,  il  s'agit  d'un  creusement  par 
prélèvement de terre, conduisant à abaisser le niveau du terrain naturel.  
 
Annexe  à  la  construction   

Sont   considérés   comme   annexes,   les   locaux   dissociés   de   la   construction   principale   constituant   des  
dépendances,  implantés  sur  la  même  unité  foncière  que  la  construction  principale,  tels  que  réserves,  
celliers,  remises,   abris   de   jardin,   garages,   abris   à   vélo,   ateliers   non   professionnels,   piscines…et   ne   

visant   pas   de  création  de  logements  supplémentaires.   
 
Changement  de  destination   

Il   y   a   changement   de   destination   lorsqu'il   y   a   passage   de   l'une   à   l'autre   des   neuf   destinations   
différentes  identifiées  (voir  définitions  précédentes).   
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Clôture  :   

Constitue  une  clôture  toute  édification  d’un  ouvrage  visant  à  clore  un  terrain  soit  sur  les  limites  donnant  
sur  les  voies  et  emprises  publiques  ou  en  retrait  de  celles-ci,  soit  sur  les  limites  séparatives.  Il  s’agit  
notamment  des   murs,   des   portes   de   clôture,   des   clôtures   à   claire- voie,   grilles   (destinées   à   fermer   
un   passage   ou   un  espace).   
Lorsque   la   clôture   est   liée   à   des  aménagements  ou   à   des   ouvrages  eux-mêmes   soumis   à   

autorisation  ou  à  déclaration,  ces  procédures  préalables  absorbent  la  déclaration  de  clôtures  et  en  tiennent  
lieu.   
Construction   

Cette  notion  englobe  toutes  édifications,  travaux,  ouvrages  et  installations,  hors  sol  et  enterrés,  qui  entrent  
ou  pas  dans  le  champ  d'application  du  permis  de  construire.   
Emplacement  réservé   

Les  documents  graphiques  délimitent  des  emplacements  réservés  sur  des  terrains  sur  lesquels  sont  interdits  
toute  construction  ou  aménagement  autres  que  ceux  prévus  par  le  document  d’urbanisme.   
Emprise  au  sol   

L'emprise   au   sol   des   constructions   correspond   à   leur   projection   verticale,   exception   faite   des   
débords   de  toiture,  des  balcons  et  oriels.   
Équipement  à  usage  d'intérêt  collectif     

Un  équipement  à  usage  d'intérêt  collectif  remplit  une  fonction  qui  participe  à  une  mission  d'intérêt  
général.     
Équipement  public     

Un  équipement  public  remplit  une  fonction  qui  participe  à  une  mission  d'intérêt  général,  dont  la  propriété  

ou  la  gestion  est  publique.   
Espaces  libres  :     

Les   espaces   libres   correspondent   à   la   superficie   du   terrain   non   occupée   par   les   constructions,   les  
aménagements  de  voirie  et  les  surfaces  de  stationnement  imperméabilisées.   
Exhaussement  des  sols   

Surélévation  du  terrain  par  l'apport  complémentaire  de  matière.  Remblaiement.   
Extension   

Il   s'agit   d'une   augmentation   de   la   surface   et   /ou   du   volume   d'une   construction.   Elle   peut   
intervenir  horizontalement  dans  la  continuité  de  la  construction  principale,  ou  verticalement,  par  une  

surélévation  de  la  construction.   
Faîtage   

Ligne  de  jonction  supérieure  de  2  pans  de  toiture,  inclinés  suivant  des  pentes  opposées.   
Hauteur     

La  hauteur  des  constructions  est  mesurée  à  partir  du  sol  naturel  existant  avant  travaux  jusqu’au  point  le  

plus  haut  de  la  construction,  ouvrages  techniques,  cheminées  et  autres  superstructures  exclus.   
Lorsque   le   terrain   est   en   pente,   la   hauteur   est   mesurée   au   milieu   des   façades   des   bâtiments,   
divisées   en  sections  n’excédant  pas  30  mètres  de  longueur.   
Dans   le   cas   d’une   surélévation  du   terrain  imposée   par   des   problématiques  de   risques   inondation   ,  la  

base  de  calcul  devient  le    plancher  de  la  construction  et  non  plus,  le  terrain  naturel.   
Immeuble  collectif  ou  habitat  collectif   

Par  opposition  aux  habitations  individuelles,  les  immeubles  collectifs  ou  habitat  collectif  sont  les  
constructions  comprenant  deux  logements  et  plus.   
Liaisons  douces  ou  cheminements  doux   

Voies  dédiés  aux  circulations  alternatives  aux  transports  motorisés,  comme  le  vélo  ou  la  marche  à  pied…   

Limites  séparatives   

Limites   séparant   deux   propriétés   distinctes.   Elles   sont   classées  en   deux   catégories:   les   limites   
latérales   qui  aboutissent  à  une  voie  ou  à  une  emprise  publique  et  les  limites  de  fond  de  terrain  qui  
n’ont  aucun  contact  avec  une  voie  ou  une  emprise  publique.   
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ANNEXE 5:LES COULEURS 

Source STAP de l'Indre 
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Source STAP de l'Indre 
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ANNEXE 6:BATIMENTS EN ZONE N SUSCEPTIBLES DE CHANGER DE 
DESTINATION 

 

 

Lieu-dit: Vavre 

1-Parcelle: AO 21  

 

 

 

 

 

 

 

____________________________________________________________________________________________________________ 

Lieu-dit: Les grandes Bordes 

2 -Parcelle: AN 220  

2-Parcelle: AR 52  
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Lieu-dit: route de Briantes 

3-Parcelle: AK 159   
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Lieu-dit: route de Briantes 

 

4-Parcelle: AK 160 
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Lieu-dit: La Grande Maison 

5-Parcelle: AN 220  
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Lieu-dit: La Grande Maison 

6-Parcelle: AN 7 
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